
 

 

 

PLU APPOIGNY 

La ZAC se situe en UEc 

Lien d’accès aux documents du PLU 

 

 Nouveau règlement du PLU suite modification simplifiée adoptant dans la 
zone UEc un recul d’implantation par rapport aux axes A6 et RN6 réduit à 50m  

 

https://mon-site-internet.ternum-bfc.fr/documents/portal743/links/20200506-1049--
Urbanisme-5.reglement-plu-appoigny.pdf 

 

 Plan de zonage Les Bries 

http://www.mairie-appoigny.fr/documents/portal743/4.4---zonage-les-bries.pdf 

 

     


